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  Mise en œuvre coordonnée du Programme pour l’habitat 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 Le Secrétaire général à l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale le 
rapport sur la mise en œuvre coordonnée du Programme pour l’habitat (E/2004/70)* 
pour qu’elle l’examine à sa cinquante-neuvième session au titre du point 86, 
conformément à la décision 2004/300 du Conseil économique et social. 

 

 
 

 * Le document E/2004/70 a été distribué à part. 


